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La Ville de Hearst est aux prises 
avec une vague de vandalisme sur 
des véhicules depuis les trois 
dernières semaines. Le détache-
ment de Hearst de la Police 
provinciale de l’Ontario (PPO) sol-
licite l’aide du public pour, entre 
autres, trois cas de vandalisme sur 
des véhicules.  
Le 12 juillet, peu après minuit, une 
voiture de patrouille de la Police 
provinciale de l’Ontario s’est fait 
crever deux pneus chez un conces-
sionnaire sur la route 11 à Hearst.  
Le 27  juillet, vers 4  h  30, trois 
camionnettes et deux VUS ont été 
endommagés au niveau des pare-
brises et des capots, toujours chez 
un concessionnaire local. Encore le 
27  juillet vers 4  h  30, chez un     
concessionnaire voisin, un camion 
de transport et une camionnette 
ont été vandalisés.  

Toute personne ayant des infor-
mations concernant ces actes de 
vandalisme est priée d’appeler la 
PPO au 1  888  310-1122. Celles 
souhaitant demeurer anonymes 
peuvent communiquer avec Échec 
au crime au 1  800  222-8477 ou 
soumettre des informations en 
ligne à ontariocrimestoppers.ca. 
Une personne peut recevoir une 
récompense pouvant atteindre 
2000 $ advenant une information 
menant à l’arrestation de la ou des 
personnes visées. 

Arrestation à Hearst 
Le 21 juillet, peu après minuit, des 
policiers de Hearst ont effectué un 
contrôle routier. Alors qu’un 
véhicule s’arrêtait, la police a       
observé un petit objet jeté du 
véhicule, qui a ensuite été 
récupéré. Un homme de 47  ans     
de Hearst a été arrêté et accusé de 
conduite avec facultés affaiblies, 
de trafic de drogue et de multiples 
violations d’une ordonnance de 
libération. 

Drogue 
La Police provinciale de l’Ontario 
avec l’unité des crimes et 
l’escouade ROPE ont travaillé de 
concert pour l’arrestation d’un    
individu qui était recherché en 

vertu d’un mandat pancanadien et 
qui se retrouvait à Kirkland Lake.  
Le 25 juillet, les forces de l’ordre 
ont mis la main sur plusieurs 
sortes de drogues qui pourraient 
être du fentanyl, de la métham-
phétamine en cristaux, de           
l’ecstasy, du cannabis, de l’hydro-
morphone, de la morphine et de la 
cocaïne pour une valeur de 
marchande de 16 700 $. 
Deux personnes ont été arrêtées et 
accusées de multiples infractions, 
dont possession de drogue dans le 
but d’en faire le trafique. Lors de 
ces arrestations, les policiers ont 
également mis la main sur de    
l’argent en devise canadienne et 
des armes prohibées.  

Fentanyl 

Le lendemain le 26 juillet, la PPO 
a mis la main sur une autre per-
sonne recherchée et soupçonnée 
de transporter de la drogue via le 
train de Cochrane à Moosonee. 
L’enquête a permis au corps 
policier de mettre la main sur une 
quantité de présumé fentanyl 
d’une valeur de 128 000 $ sur la 
rue. 
Un homme de 47 ans de Moosonee 
fait face à une accusation de      
trafic d’une substance appartenant 
aux opioïdes et est demeuré en    
détention jusqu’à son enquête sur 
cautionnement. 

Arrestation à Cochrane   
Le 23 juillet 2023 vers 11 h, la PPO 
de Cochrane a répondu à un appel 
à propos d’une perturbation dans 
une entreprise sur la route 11. Un 
homme de 34 ans de Cochrane a 
été arrêté pour voies de fait, pos-
session d’un appareil interdit et 
deux chefs de non-respect d’un  
engagement. L’individu a été libéré 

du tribunal des cautionnements le 
24 juillet.  
Le lendemain 25 juillet vers 7 h 30, 
la Police provinciale de l’Ontario    
a répondu à une introduction par 
effraction sur la 2e  Avenue à 
Cochrane et le même homme de 
34  ans a été arrêté pour intro-    
duction par effraction ainsi   
que cinq manquements à une    
ordonnance de libération.  
L’accusé demeure en détention en 
attendant une enquête sur le    
cautionnement le 26  juillet à 
Cochrane.  

Recherché 
Un homme de 66 ans de Wawa est 
porté disparu et la PPO demande 
l’aide du public. La dernière mise 
à jour concernant cet homme 
porté disparu par sa famille a été 
faite hier sur le site de la PPO. 
Il a été vu pour la dernière fois le 
25  juillet  2023 à Wawa. Il se 
nomme Jim, mesure 5’10" et pèse 
environ 170 livres. Il a les cheveux 
blancs courts, avec une barbiche 
blanche et les yeux marrons. La 
dernière fois qu’il a été vu, il     
portait un débardeur bleu, un jean 
bleu, une casquette de baseball 
camouflage verte, des chaussures 
de course noires et une veste de 
pluie verte. 
Selon le communiqué, on pense 
qu’il pourrait se retrouver dans la 
région de Wawa. Si vous voyez 
cette personne, veuillez appeler la 
PPO au 1 888 310-1122. 

PPO en bref : vandalisme à Hearst, drogues et homme recherché  
Par Steve Mc Innis

À Hearst, on est…

Bonne Semaine des retrouvailles !

✓ Unique

✓ Nord ✓ Chaleureux

Gardez l ’œil ouvert pour 
nos voitures allégoriques 

dans la parade du 100e !

✓ Chez nous !

 
 

          Stéphane 
NÉRON 

Electrical contractor    
705 362-4014 

ElectricalPowerSolutions@outlook.com  
RESIDENTIAL l COMMERCIAL l INDUSTRIAL
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Depuis avril 2017, les exportateurs 
canadiens de bois d’œuvre sont  
sujets à des dépôts douaniers      
imposés par les États-Unis, et le 
gouvernement de l’Ontario estime 
que cette situation a assez duré. La 
province a demandé à nos voisins 
du sud de supprimer immédiate-
ment les droits sur le bois d’œuvre 
canadien. Pour une ville comme 
Hearst, qui vit pratiquement que 
de l’industrie forestière, ce dossier 
peut avoir des répercussions         
locales. 
Le ministre des Richesses             
naturelles et des Forêts, Graydon 
Smith, et le ministre du Déve-
loppement économique, de la 
Création d’emplois et du Com-
merce, Vic Fedeli, ont fait voix 
commune afin de mettre de la 
pression sur les Étatsuniens.     
«  Le gouvernement de l’Ontario           
demande encore une fois au          
département du commerce des 
États-Unis de supprimer immé- 
diatement tous les droits sur les 
exportations de bois d’œuvre  
canadien. » 
L’industrie forestière génère des 
revenus annuels de près de 21 mil-
liards de dollars seulement en   
Ontario grâce à la vente de         
produits et services. C’est plus      
de 142 000  emplois directs et       
indirects qui sont rattachés à ce 
secteur de l’économie. « Le secteur 
forestier de l’Ontario et ses tra-
vailleurs et travailleuses sont des 
composantes vitales de notre plan 
gouvernemental de construction 
de l’Ontario », ajoutent les deux 
ministres. 
Depuis maintenant six ans, les    
exportateurs canadiens de bois 
d’œuvre sont sujets à des dépôts 
douaniers imposés par les États-
Unis. « Bien que le département 
du commerce ait diminué récem-
ment les taux des droits s’appli-
quant aux entreprises ontariennes, 
notre gouvernement demeure 
déçu que ces droits injustifiés    
continuent d’exister. Les États-
Unis dépendent du bois d’œuvre 
de l’Ontario pour leurs approvi-
sionnements en matériaux de 
cons-truction de haute qualité, 
mais leurs pratiques commerciales   
portent atteinte aux producteurs 
canadiens de bois d’œuvre et       
entrainent des couts additionnels 
pour les consommateurs des deux 
côtés de la frontière », peut-on lire 
sur la documentation des deux 
ministres provinciaux. 

Dossier fédéral 
Bien que la province de l’Ontario 
mette de la pression sur les   

Américains afin d’éliminer les 
droits compensatoires infligés à 
l’industrie forestière canadienne, il 
s’agit d’un dossier géré par le    
gouvernement fédéral. Toutefois, 
les pourparlers trainent en lon-
gueur, pour ne pas dire qu’ils sont 
inexistants depuis avril 2017.   
Le Canada en est à son cinquième 
conflit du genre en environ 40 ans. 
La coalition des producteurs de 
bois d’œuvre américains cherche 
depuis des décennies à limiter les 
importations de bois d’œuvre 
canadien. La coalition prétend que 
les entreprises canadiennes sont 
subventionnées par les gouverne-
ments afin de réduire les couts de 
production et ainsi offrir une   
compétition déloyale envers les 
producteurs de bois du sud de la 
frontière. 
Devant l’Organisation mondiale 
du commerce (OMC) et le tribunal 
de l’Accord de libre-échange nord-
américain (ALENA), le Canada a 
eu gain de cause lors des quatre 
premiers conflits.  

Taux 
La semaine dernière, les droits  
imposés par les États-Unis sur les 
produits de bois d’œuvre étaient 
de 6,61  % à 9,15  %, selon                  
les entreprises canadiennes. À         
titre d’exemple, l’entreprise de      
la Colombie-Britannique Canfor  
Corporation doit payer un taux de 
droits antidumping de 5,25 % et 
un taux de droits compensateurs 
de 1,36 % pour un total de 6,61 %, 
alors que West Fraser Mills Ltd 
doit payer un taux de droits         
antidumping de 6,96 % et un taux 
de droits compensateurs de 2,19 % 
pour un total de 9,15 %. 
Toutes les autres usines du Canada 
qui vendent le bois d’œuvre aux 
Américains ont un taux de droits 
antidumping de 6,20 % et un taux 
de droits compensateurs de 1,79 % 
pour un total de 7,99 %.  

Taux imposés depuis 2017 
27 juillet 2023 - 7,99 % 

4 aout 2022 - 8,59 % 
1er janvier 2022 - 11,64 % 

24 novembre 2021 - 17,9 % 
    20 janvier 2018 - 20,23 % 

(Chiffres selon le gouvernement    
canadien sur le site 
international.gc.ca)   

On peut remarquer une baisse au 
niveau du taux d’imposition, mais 
aux yeux des élus et des entre-
prises, il ne devrait tout simple-
ment pas y avoir de taux. «  Le 
Canada est très déçu que les États-
Unis continuent d’imposer des 
droits injustifiés et injustes sur le 
bois d’œuvre résineux canadien », 
indique la ministre de la              
Promotion des exportations,         
du Commerce international et du 
Développement économique, 
Mary Ng. «  Le seul résultat 
équitable serait que les États-Unis 
cessent d’appliquer ces droits sans 
fondement. Les droits sur le bois 
d’œuvre résineux canadien nuisent 
de manière injustifiée aux              
entreprises et aux communautés 
canadiennes. Ils constituent    
également une taxe punitive pour 
les entreprises américaines qui ont 
besoin de bois d’œuvre canadien, 
ce qui nuit à leur capacité à    
croitre et à créer des emplois aux 
États-Unis ». 

Le gouvernement canadien  
comprend mal comment le   
gouvernement américain peut 
conserver des impositions alors 
qu’ils nuisent directement à leur 
propre économie. Il faut ajouter 
qu’aux États-Unis, la demande de 
bois d’œuvre résineux dépasse la 
capacité de production des scieries 
américaines. « Il est dans l’intérêt 
de nos deux pays de négocier une 
solution immédiate à ce différend 
commercial de longue date. Le 
Canada est déçu que les États-Unis 
ne s’engagent pas de manière    
concrète dans des discussions sur 
le retour à un commerce trans-
frontalier prévisible du bois d’œu-
vre résineux. À chaque occasion, je 
continue de réitérer ce message à 
mes homologues américains, aux 
fonctionnaires de l’administration 
américaine et aux représentants 
du Congrès des deux côtés de la 
chambre. » 
Le dernier accord sur le bois   
d’œuvre résineux entre les deux 
pays avait été signé en 2006 alors 
qu’il a pris fin le 12 octobre 2015. 
En avril 2017, les États-Unis ont 
décidé d’imposer les producteurs 
de bois d’œuvre canadiens qui ont 
payé jusqu’à maintenant plus de 
sept-milliards de dollars en droits 
compensateurs.  

L’Ontario dénonce les droits sur le bois d’œuvre et demande un règlement 
Par Steve Mc Innis

dès 11 h samedi. 
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Meta passe à l’action et met fin à l’accès aux nouvelles au Canada, sur 
Facebook et Instagram. L’occasion est venue de réfléchir à notre consom-
mation de l’information. Les réseaux sociaux nous ont offert un confort 
dans l’accès aux nouvelles au cours des 20 dernières années. Une aisance 
si grande que nous sommes devenus, bien malgré nous, quelque peu      
paresseux. 
« Abonnez-vous à notre infolettre ! » Voilà le message que placardent les 
médias canadiens partout sur les réseaux sociaux depuis quelques           
semaines. Leur objectif est de continuer à vous joindre quand les géants 
du Web auront retiré votre accès aux nouvelles canadiennes.  
Meta a d’ailleurs parti le bal le 1er aout en commençant à retirer les        
nouvelles canadiennes sur ses plateformes Facebook et Instagram. Il 
s’agit d’un acte contre l’adoption de la loi concernant les plateformes de 
communication en ligne rendant disponible du contenu de nouvelles aux 
personnes se trouvant au Canada, qui oblige les géants du Web à payer 
les médias canadiens pour les contenus qu’ils partagent.  
Google a aussi brandi la menace et a annoncé le retrait des nouvelles 
provenant de médias canadiens lorsque la loi entrera en vigueur, soit en 
décembre 2023.  
Le désaccord entre les géants du Web et le gouvernement canadien nous 
force, en tant que citoyens, à réfléchir à la transformation lente, mais  
constante, de nos habitudes de consommation de l’information au cours 
des dernières décennies.  
En une génération seulement, nous sommes devenus des consommateurs 
d’information passifs. 

L’humain est une créature d’habitude 
Nos habitudes de consommation de l’information ont changé de façon 
radicale. Quand j’étais plus jeune, le journal se lisait encore strictement 
sur papier et le téléjournal n’était qu’à la télévision. Puis est venue la  
révolution numérique qui a bouleversé nos habitudes. 
Racontons l’histoire en accéléré. Fin des années 1990, Internet arrive 
dans nos foyers. Rapidement les premiers sites Web des médias                
apparaissent. En 2004, nous devenons amis sur Facebook et en 2010, 
tout le monde s’informe en ligne et sur les réseaux sociaux. C’est          
moderne, c’est révolutionnaire, c’est facile. Entre les photos du petit 
dernier de la voisine et le gâteau au chocolat du beau-frère, nous avons 
le sentiment d’avoir accès à des nouvelles.  
L’information venait à nous sans effort, nous nous sentions mieux           
informés. Mais tout cela a eu un effet pervers et nous sommes devenus 
un peu plus paresseux.  
Aujourd’hui, la plupart des journaux sont disponibles en ligne.              
Tristement, ils sont même de plus en plus nombreux à ne plus imprimer. 
Et pour ce qui est du téléjournal, nous pouvons le regarder au moment 
qui nous convient le mieux.  

Champ libre aux fausses nouvelles ?  
Selon le plus récent Digital News report, 48 % des francophones de 35 ans 
et plus et 39 % des 18-34  ans ont utilisé Facebook au Canada pour         
s’informer dans la semaine précédant l’enquête. YouTube et Instagram 
figurent aussi parmi les sources importantes d’information chez les        
18-34 ans. 
Au fil des années, les médias ont investi temps et argent pour que leurs 
nouvelles soient mieux classées dans les recherches sur le Web et pour 
être plus visibles sur les réseaux sociaux.  

Le retrait des nouvelles canadiennes sur Meta et Google ne se fera pas 
sans heurts. Les temps seront difficiles, pour les médias certes, mais 
surtout pour les citoyens.  
Que verrons-nous à la place des nouvelles des médias canadiens sur Meta 
et sur Google ? Des nouvelles américaines ? Des commentaires provenant 
de soi-disant journalistes ? Des fausses nouvelles, du moins, plus que 
d’habitude ? 

C’est inquiétant ! 
Les intentions du gouvernement étaient bonnes derrière l’adoption de la 
Loi sur les nouvelles en ligne. Vouloir redonner des revenus publicitaires 
aux médias canadiens est une ambition louable. Mais la réalité à laquelle 
nous sommes confrontés aujourd’hui est loin de rendre service à la presse 
et aux citoyens. 
À moins que le fédéral ne réussisse à élaborer des règlements qui       
conviendront aux géants du Web, ce qui semble peu probable, la      
disparition des nouvelles canadiennes sur Meta et Google aura des réper-
cussions importantes sur la société canadienne. Du moins, le temps que 
nous reprenions de saines habitudes d’information. 
Nous avons tenu pour acquis, voire surestimé, le rôle du Web dans notre 
consommation de l’information. Maintenant que le risque de perdre ces 
sources est réel, il est temps que tout le monde prenne ses responsabilités.  
Le gouvernement doit faire sa part. Idéalement, trouver un terrain      
d’entente avec les géants du Web. Mais surtout, il devra donner davantage 
de moyens aux médias pour leur permettre d’améliorer la diffusion et la 
découvrabilité de leurs informations.  
Les médias, même si les temps risquent d’être difficiles, devront      
persévérer et faire ce qu’ils savent faire de mieux, informer. 
Et nous, nous avons le devoir de ne plus être paresseux. Notre société 
mérite d’avoir des citoyens informés pour protéger sa démocratie.  
De toute manière, Facebook n’a jamais été une bonne façon de s’informer. 
Abonnez-vous donc à vos journaux !   

Mélanie Tremblay 
Rédactrice en chef - Francopresse 

 

Pour contrer les menaces de Facebook, abonnez-vous donc à nos journaux !
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Notre journal rectifiera toute erreur de 
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l’erreur, pourvu que l’annonce en      
question nous soit parvenue avant 
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reproduire le contenu de ce journal sans 
l’autorisation écrite et expresse de la    
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financière du Gouvernement du Canada, 
par l’entremise du Fonds du Canada 
pour les périodiques pour nos activités 
d’édition. 
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est donc impossible de changer quoi 
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Avis public

La Fondation est fière de faire partie de la Semaine des    
retrouvailles. Comme elle est responsable de la gestion 
des bars pendant l’évènement, la Fondation rappelle au 
respect envers les bénévoles qui demanderont d’ouvrir les 
sacs personnels à l’entrée, soit sur le site ou à l’aréna.  
Vous devez avoir une preuve d’identité de 19 ans et plus. 
Tous les profits des bars du pavillon seront  
partagés entre la Fondation, Kid’s Sports et 
le Comité des services vétérinaires de Hearst.  
Passez un bon 100e !Bon 100e de la part de toute 

l’équipe de Straight Line 
Plumbing & Mechanical !

Le chef de l’opposition fédérale, 
Pierre Poilievre, a fait une tournée 
dans le Nord de l’Ontario pour   
diffuser son message d’« abolir la 
taxe Trudeau » et son « plan de 
gros bon sens » qu’il veut mettre 
en place s’il est élu premier       
ministre. Lors de son passage à 
Sudbury, Le Voyageur a discuté 
avec le député de Carleton en 
français. 
Le chef de l’opposition a              
commencé sa tournée lundi de      
la semaine dernière à Kenora.  
Il est ensuite allé à Thunder Bay, 
Timmins, Kapuskasing, Sault Ste. 
Marie et Sudbury. M.  Poilievre 
était à Kapuskasing devant une 
foule conservatrice le 
mercredi 26 juillet. 
Quelles sont les raisons pour 
lesquelles vous croyez que la 
taxe carbone devrait être           
annulée ? 
Ça ne fonctionne pas. Ça ne fait 
rien pour l’environnement. En 
même temps, ça augmente le cout 
de la vie pour tous les gens. Ça 
augmente le cout de l’essence, du 
chauffage et de la nourriture. 
Surtout dans le Grand Nord de 
l’Ontario, les gens doivent chauffer 
leurs maisons, là où il fait très 

froid. Ils doivent voyager sur de 
longues distances. Ça coute cher 
acheter le diésel et l’essence.         
Finalement, le cout du transport 
de nourriture est très élevé dans le 
Nord. Chaque fois qu’on met      
une taxe sur les agriculteurs qui 
produisent la nourriture et les 
camionneurs qui transportent la 
nourriture, on ajoute une taxe 
pour les consommateurs qui achè-
tent la nourriture. Ça coute trop 
cher. Un gouvernement Poilievre 
va annuler la taxe carbone pour 
ramener les prix plus bas.  
Pourquoi est-ce le bon         
moment de passer ce          
message alors que les gens 
reçoivent des chèques en ce 
moment intitulé « incitatif 
pour le changement               
climatique ? »  
Les chèques ne remboursent pas le 
vrai cout de la taxe carbone. Selon 
le directeur parlementaire du 
budget, la taxe coute beaucoup 
plus cher que les chèques n’en 
remboursent. En plus, Trudeau 
veut mettre une deuxième taxe 
carbone pour un total de 61 sous   
le litre, ce qui dépasse de loin les    
petits chèques qu’envoie le        
gouvernement.  

Croyez-vous que ce soit impor-
tant que le Canada diminue sa 
dépendance du pétrole au fil des 
prochaines décennies ?  
Premièrement, ce n’est pas le      
pétrole, ce sont les émissions. Il y 
a une différence entre les deux. 
Donc, c’est quoi la solution ? Il faut 
investir dans le captage de car-
bone, ce qui est en train de se faire 
dans l’Ouest canadien actuelle-
ment. Deuxièmement, il faut pro-
duire davantage d’électricité verte : 
nucléaire et hydroélectricité des 
vagues d’océans. Donc, un gou-
vernement Poilievre va donner le 
feu vert aux projets verts. En pro-
duisant d’autres types d’électricité 
nucléaire, d’hydroélectricité et 
d’autres sources sans émissions, ça 
nous permet d’avoir des sources 
d’électricité sans émissions et à 
prix plus bas pour les consomma-
teurs. Ça, c’est du gros bon sens.   
La nouvelle loi C-18 menace la 
visibilité des médias de toute 
taille à travers le Canada. Que 
proposez-vous afin de contrer ce 
manque de visibilité entrainé 
par Facebook et Google ? 
C’est une catastrophe, ce que 
Justin Trudeau a fait. C’est lui qui 
a causé ce problème. C’est lui qui 

fait effacer les articles des petits 
journaux et médias indépendants. 
C’est lui qui est responsable pour 
ce désastre. Il faut arrêter de cen-
surer les Canadiens sur l’Internet. 
Moi, je vais éliminer toutes les lois 
de censure que Trudeau a adoptée 
pour permettre aux journaux et 
aux autres médias indépendants 
d’avoir la liberté d’expression sur 
l’Internet et permettre aux Cana-
diens et Canadiennes de choisir    
ce qu’ils peuvent voir, ce qu’ils 
peuvent lire et ce qu’ils veulent 
dire sur les réseaux sociaux.  

Pierre Poilievre de passage dans le Nord dont Kapuskasing 
Par Philippe Mathieu - IJL – Réseau.Presse – Le Voyageur

Pierre Poilievre devant ses partisans 
conservateurs à Kapuskasing  
Photo : Nathan Gagné/CKGN
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 HISTORIQUE  
Il y a cinquante ans, en 1973, La Boutique à Pizza ouvrait ses portes et offrait quotidiennement des pâtes à pizza fraichement préparées ainsi que 
des produits faits maison. Après avoir cuisiné du prêt-à-emporter pendant plus d’un an, Marcel et Aline Bourdages ouvrent le restaurant La Boutique 
à Pizza au 800 rue Front. La croissance de l’entreprise prospère, il y a expansion et construction… Une nouvelle image, un nouveau nom, voici 
qu’en 1980 Pizza Place voit le jour au 1413 rue Front jusqu’au temps de la retraite en 1996.  
Depuis le changement de propriétaire, l’entreprise familiale florissante continue de prospérer. 
En fait, le changement le plus significatif a été, en 2008, l’agrandissement et l’ajout de 70 sièges. Il aurait été difficile de créer une atmosphère de 
grand centre dans notre petite communauté sans l’aide d’une firme spécialisée dans le design de la restauration. Chaque détail a été peaufiné pour 
satisfaire notre besoin et assurer le succès que l’on connait. 
Aujourd’hui, au rez-de-chaussée nous accueillons 111 personnes, 40 au sous-sol pour la réception de groupe et le dernier ajout, le patio extérieur 
où l’on assoit 40 personnes.  
Évidemment, l’expansion a plus que doublé le nombre d’employés qui se chiffre maintenant entre 35 et 42, selon la saison. 

https://www.facebook.com/pizzaplacehearst  
pizza-place.ca 

1413 rue Front 
705 362-7005 
pizzaplacebargrill@gmail.com

Profil d’entreprise : Pizza Place

Importance de l’achat local  

Utilisation des réseaux sociaux   

Clientèle loyale

Quels sont les défis rencontrés depuis l’ouverture de votre commerce ?

Le plus gros défi – être une femme entrepreneure unique 
Il faut croire en ses capacités et ses habiletés – Propriétaire unique depuis 2017, confiante et persévérante, j’ai poursuivi mes rêves malgré les        
commentaires démotivants de plusieurs. Maintes améliorations ont été apportées, entre autres la rénovation complète de la cuisine incluant le         
renouvèlement de l’équipement, le patio, les menus qui ont donné un résultat positif c’est-à-dire une augmentation au niveau de ma clientèle. 
La covid fut également un gros défi – nous avons élargi la sélection de nos mets pour emporter ainsi que notre service de livraison. Ces changements 
qui demeurent en place ont permis à Pizza Place de résister à la crise. L’ensemble s’est avéré un succès. 
Comme partout ailleurs, l’absence de main-d’œuvre est préoccupante. Nous sommes continuellement à la recherche de personnel, un souci qui devient 
hypothéquant. 

Les réseaux sociaux ont été essentiels pendant la pandémie : ils nous ont permis de rejoindre notre clientèle de façon phénoménale surtout FB et    
Instagram. Malgré ça, les médias traditionnels sont encore importants – radio, journal – pour moi, ils sont essentiels pour desservir notre clientèle. 
Notre site Web a été refait à neuf – toujours le besoin de se renouveler, besoin de nouveauté. Nous avons ajouté les commandes en ligne qui sont de-
venues très populaires autant pour notre clientèle locale que pour les gens de l’extérieur ; ces derniers ne téléphonent pas, ils vont en ligne ! On       
maintient cependant le service téléphonique. 

Si l’on n’a pas d’achat local, on n’a pas de restaurants ni de commerces. L’achat nous permet 
d’agrandir, d’offrir de meilleurs services, d’embaucher du personnel. Ainsi, l’économie est 
meilleure. On offre de beaux produits, mais certains choisissent de magasiner à l’extérieur 
de Hearst. Cependant, le service personnalisé dont nous bénéficions, le sentiment de       
confiance établi avec les commerçants… tout ça n’existe pas nécessairement à l’extérieur 
de notre communauté. Donc, oui c’est super important ! 

Fait cocasse : Après toutes ces années en affaires, j’embauche maintenant les enfants des premiers employés de 1990… n’est-ce pas merveilleux ! Pizza 
Place est une grande famille ; les anciens employés reviennent toujours nous saluer. 

Pourquoi une jeune famille devrait-elle s’établir à Hearst ?

À Hearst, il existe un sens d’appartenance dans notre communauté ; les gens se connaissent et s’épaulent autant dans les évènements heureux que 
lors d’une épreuve. Une diversité d’activités est offerte dans les sports, mais il existe à travers tout ça, les amitiés, la confiance et surtout le sentiment 
de sécurité et l’atmosphère familiale.

Fierté Communautaire
Je suis très fière de notre communauté – l’esprit familial existe – qu’importe le lieu où nous 
sommes, on rencontre les gens, on leur parle, on leur sourit ; on se reconnait.

Nom de l’entreprise : 
Pizza Place  
Propriétaire : 
Lina Lamontagne, entrepreneure, propriétaire et femme d’affaires 
depuis plus de 27 ans  
Depuis : 1996  
Emplacement : 1413 rue Front  Fondateur : Marcel et Aline Bourdages
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 Le 5 janvier 1921, le Ottawa Evening Citizen rapporte que 
trois officiers de la marine américaine, en montgolfière 

(balloon), avaient atterri à environ 15 milles au nord-ouest de Moose 
Factory, sur la baie James, le 14  décembre  1920 et qu’ils étaient                 
finalement arrivés à Mattice vers la fin décembre 1920.  
Ils étaient partis de New York en montgolfière le 11 décembre 1920 et 
après trois jours de voyage dans la brume, ils se croyaient encore aux 
États-Unis, mais le vent les avait emportés jusqu’à Moose Factory, sur 
la baie James.  
Le 14 décembre, encore dans les airs, ils entendent japper ce qu’ils     
croyaient être un chien. Ils décident alors d’atterrir et s’aperçoivent que 
c’est un loup pris dans un piège. Sans le savoir, ils sont à environ 
15 milles au nord-ouest de Moose Factory. On nous dit que s’ils avaient 
continué leur vol, ils auraient été au-dessus de la baie d’Hudson dans 
une heure et ils auraient certainement disparu à tout jamais puisqu’ils 
avaient déjà jeté par-dessus bord la plupart de leurs biens pour demeurer 
en vol. 
À partir de 13 h 30 le 14 décembre et pendant les 15 et 16 décembre, ils 
sont égarés dans la forêt et perdent tout espoir de regagner la civilisation. 
Grâce à une température clémente, ils ont survécu. Le 17 décembre, ils 
arrivent à la rivière Moose et trouvent des traces d’humains. Plus tard, 
ils rejoignent une personne des Premières Nations, Tom Marks, qui était 
en train de chasser. M. Marks était très surpris de voir apparaitre deux 
officiers américains en uniforme et un troisième en sous-vêtements (on 
ne raconte pas ce qui s’était passé). Il leur offre les trois canards qu’il a 
tués et les amène finalement à Moose Factory où le personnel de la   
Compagnie de la Baie d’Hudson les aide à se remettre en santé. On tente 
de retrouver la montgolfière, mais sans succès. 

Vers la fin décembre, le journal rapporte que les officiers sont en route 
pour Mattice, en traineau, avec une escorte. La nouvelle se répand     
rapidement et une foule de journalistes ainsi que plusieurs représentants 
du gouvernement américain s’empressent de se rendre à Mattice pour 
accueillir les survivants. Et voilà un autre gros problème. 
Le recensement canadien de 1921 démontre qu’il n’y a que 21 personnes 
dans le comté d’Eilber, qui inclut le village de Mattice. Il y a un pont sur 
la rivière Missinaibi pour le chemin de fer, mais il n’y en a pas pour les 
autos ni pour les piétons (ce pont ne sera construit qu’en 1929). La      
plupart des pionniers demeurent à l’ouest de la rivière Missinaibi où se 
trouve le moulin à scie de M. Christianson. Du côté est, on retrouve un 
abri et les quelques habitations des travailleurs du Canadien National 
qui s’occupent de cette section du chemin de fer. Que faire pour accom-
moder cette foule de journalistes et de représentants américains qui vont 
bientôt envahir le village ? Les gens vont être complètement débordés. 
À la dernière minute, le Canadien National envoie une série de wagons-
lits et de wagons-restaurants à Mattice pour desservir les voyageurs. La 
crise est donc prévenue. Quelques jours plus tard, les trois Américains 
arrivent à Mattice avec leur escorte et peu après tout le monde embarque 
sur le CN et on retourne vers le sud. 

Dans le temps comme dans le temps une chronique de Serge Morissette  
Vivre dans les années 50 -Trois officiers aéronautes de la marine américaine   
à Mattice en décembre 1920

Georges est le neuvième des 14 enfants de Georges et Mathilda Rose 
Veilleux. Il nait le 29 juillet 1943 à Hearst. 
Sa famille le décrit comme un garçon joyeux au sourire moqueur qui ne 
se fâche jamais et qui voit le beau côté de la vie. Il aime participer aux 
tâches de la ferme et, en très bas âge, il conduit le tracteur de son père. 
Le jeune homme s’occupe du labour et fait les foins. L’été, il aide son 
oncle à faire des travaux sur les bords de la route pour le canton de Hanlan. 
À 12 ans, il a une jobine comme spotter à la salle de quilles, de 19 h à  
minuit. Sa mère trouve que les heures ne sont pas raisonnables pour un 
enfant de cet âge, alors il doit donner sa démission assez rapidement. À 
l’été de ses 13 ans, il travaille au Canadian Tire de Kapuskasing avec son 
frère Lauradin. Ce dernier fait de la mécanique alors que Georges change 
des pneus, des systèmes d’échappement, recouvre des sièges, etc.  L’été 
suivant, il est pompiste au garage Husky à Hearst. Ben Larose en était 
propriétaire. 
Un autre été, Georges et Noël vont travailler avec leur père qui a obtenu 
un permis de colon pour couper 100 cordes de bois. Les trois hommes 
demeurent à Reesor dans un petit camp de bois. 
Georges est très sportif. Il aime beaucoup patiner, ce qui l’amène à faire 
partie de l’équipe des Lumberkings. Au High School il pratique la lutte. 
L’été, il s’adonne au ski nautique tandis que l’hiver c’est le ski de pente. 
Il ne faut surtout pas oublier de mentionner qu’il est passionné de chasse 
et pêche. 
Puisqu’il effectue ses études au High School de Hearst, les étés Georges 
travaille pour le ministère des Terres et Forêts. Il marche tous les          
terrains de campagne afin de les mesurer et les noter pour l’évaluation 
foncière des propriétés aux fins d’impôt. La saison terminée, Georges est 
en forme et 600 $ plus riche. Il est déjà très économe à son âge. 
Georges poursuit sa 13e année à Geraldton, niveau qui n’existait pas au 
High School de Hearst. Il demeure au presbytère pour poursuivre cette 
année scolaire. 
L’été 1963, la Ville de Hearst lui propose un poste d’évaluateur. Georges 
s’inscrit à un cours par correspondance intensif de trois ans de Municipal 
Assessor, à l’Université Queen’s. En 1965, le département des affaires 
municipales de l’Ontario lui offre un poste d’évaluateur pour la province. 

Le bureau d’évaluation du district de Cochrane se trouve à Timmins, 
donc Georges voyage partout incluant Moosonee. 
En 1968, il obtient son diplôme de Municipal Assessor et est nommé     
directeur du territoire de Smooth Rock Falls à Hearst, le bureau se trou-
vant à Kapuskasing. Cette même année, Georges, qui rêve de devenir   
pilote un jour, en profite pour s’inscrire à un cours de pilote donné à    
Kapuskasing.   
C’est en 1969 qu’il commence à fréquenter Suzanne Dubé, une     
institutrice d’éducation physique à l’Académie Saint-Joseph de Hearst. 
Georges connait bien son oncle, Marcel Brodeur, et son père, Harry, qui 
est pilote. En 1970, ils se marient et demeurent à Kapuskasing jusqu’en 
1972. Le couple revient à Hearst et Georges travaille comme percepteur 
de taxes et inspecteur de bâtiments pour la Ville de Hearst. En plus, il 
évalue des maisons pour des institutions financières de Hearst. Leur 
garçon, Michael (Myriame Levesque), nait en 1972 et Mélanie en 1976. 
Malgré son emploi pour la Ville, Georges a toujours les avions en tête. 
Pour 1 000 $ il achète son 1er avion, un Cessna 140 usagé, et le remet à 
neuf avec l’aide de son frère Lionel. C’est le début de sa grande aventure 
en aviation.

   Une page d’histoire sur nos bâtisseurs 
Portrait de Georges Veilleux – 1re partie 
Par Jocelyne Hébert avec la collaboration de Claudine LocquevillePar Jocelyne Hébert avec la collaboration de Claudine Locqueville 
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Que sait-on à propos de l’ozonothérapie ?

Par Kathleen Couillard

Verdict   
Les études portant sur l’ozonothérapie ne sont généralement pas d’assez bonne qualité pour qu’on puisse évaluer son efficacité, 
mais les résultats ne sont pour l’instant pas encourageants. On sait également très peu de choses sur les risques potentiels de ce 

gaz, par définition toxique à certaines doses. 

dès 11 h samedi. Venez jouer au 
p av i l l o n  E s p a c e  H e a r s t.    
-Plusieurs prix de présence.  
 -Cartes vendues sur place.

3000 $  
En prix !

RADIO BINGO du 100e

L’origine 
En mars 2023, l’actrice et entrepreneure Gwyneth Paltrow a accordé 
une entrevue à William Cole, un praticien en « médecine fonction-
nelle », un terme qui englobe un certain nombre de méthodes et de 
traitements réfutés ou qui n'ont pas encore fait leurs preuves, sur son 
balado The Art of Being Well. Elle y révèle alors s’être déjà fait insuffler 
de l’ozone par voie rectale.  
Or, selon un article publié dès 2016 par le magazine économique 
Forbes, les traitements utilisant l’ozone étaient déjà très populaires 
auprès des naturopathes.  
L’ozonothérapie a même ses propres associations, dont l’Académie 
américaine d’ozonothérapie (AAQ) et l’International Scientific Com-
mittee of Ozone Therapy (ISCO3). Cette dernière a publié en 2020 la 
3e édition de la Déclaration de Madrid qui se veut une référence sur 
les bonnes pratiques à adopter en ozonothérapie. 
La crédibilité des membres de ces associations laisse toutefois à 
désirer. Ainsi, le président de l’ISCO3, Gregorio Martinez-Sanchez, se 
présente sur son profil LinkedIn comme un consultant scientifique   
indépendant qui détient un doctorat en pharmacie. Le président 
émérite de l’AAQ, et membre fondateur de l’ISCO3, est le médecin 
Frank Shallenberger, qui a fait l’objet de sanctions en Californie pour 
« négligence » et « incompétence » et a dû abandonner son droit de 
pratique. Il défend aussi des positions anti-vaccination. 

En quoi consiste l’ozonothérapie ? 
L’ozone, un gaz composé de trois atomes d’oxygène, est considéré 
comme un désinfectant depuis le 19e siècle, en raison de ses puissantes 
propriétés oxydantes. 
Mais l’ozone pourrait aussi, selon ses défenseurs, avoir un effet        
anti-oxydant.   Des chercheurs italiens ont publié en 2019 et en 2021 
deux méta-analyses des recherches sur l’efficacité thérapeutique de 
l’ozonothérapie pour traiter les douleurs au dos et au genou. 
Selon des scientifiques brésiliens qui ont effectué en 2020 une revue 
de la littérature scientifique sur l’ozonothérapie, l’ozone est utilisé de 
plusieurs façons. Les uns l’appliquent localement sous forme d’huile 
ou d’eau ozonée pour traiter les plaies et les problèmes de peau. Une 
autre technique consiste à couvrir la peau avec un sac en plastique 
rempli d’un mélange d’ozone et d’oxygène. L’ozone peut aussi être     
injecté dans une articulation ou un muscle pour soulager certaines 
douleurs musculo-squelettiques. 
L’ozone peut également être insufflé dans le rectum ou le vagin. Enfin, 
il est possible de le mélanger à du sang qui a été prélevé au préalable 
puis de le réinjecter dans la circulation sanguine, une technique         
appelée autohémothérapie. 

Est-ce efficace ? 
Malgré les nombreuses prétentions de l’ozonothérapie, la majorité des 
études évaluant son efficacité sont généralement de mauvaise qualité. 
L’Agence américaine chargée d’évaluer les produits alimentaires et 
médicamenteux (FDA), en a conclu que l’ozone n’aurait aucune          
application utile connue en médecine. En 2017, des scientifiques     
australiens ont publié une revue systématique des études mesurant 
spécifiquement l’efficacité de l’ozono-thérapie pour le traitement des 

plaies chroniques. Même si une amélioration a été notée chez les       
patients traités avec l’ozonothérapie, comparativement au groupe   
contrôle, les données n’étaient pas suffisantes pour conclure: faible 
nombre de participants, des différences importantes de méthodologie 
d’une étude à l’autre, et plusieurs études qui n’étaient pas ran-
domisées. Une revue systématique sur le même traitement, menée en 
Chine en 2021, est arrivée à des conclusions similaires. 
Des revues de littérature réalisées au Brésil et au Portugal ont pour 
leur part analysé l’efficacité de l’ozone en dentisterie. La première a 
tranché que les études existantes montraient plusieurs limitations et 
que l’ozone n’était pas indiqué pour remplacer ou compléter les traite-
ments traditionnels à base d’hypochlorite de sodium —utilisés pour 
désinfecter lors des traitements de canal. La deuxième souligne qu’il 
n’y a pas assez de preuve dans les essais contrôlés randomisés pour 
recommander l’ozone comme traitement des caries dentaires. 
Des méta-analyses et des revues systématiques ont aussi été menées 
pour déterminer l’efficacité de l’ozone dans le traitement de l’arthrose 
du genou par des chercheurs italiens en 2020 et iraniens en 2020 et 
en 2022. L’analyse de 2022 a noté certains bénéfices un à trois mois 
après le traitement, mais ceux-ci étaient complètement disparus après 
un an. L’autre équipe iranienne n’a pas observé de différence entre 
l’acide hyaluronique et l’ozone pour réduire la douleur ou améliorer 
le fonctionnement des articulations. Les bénéfices de l’ozone seraient 
dus à un effet placebo, selon eux. Les chercheurs italiens ont pour leur 
part remarqué que toutes les études analysées étaient de mauvaise 
qualité et comportaient plusieurs biais. 
Tout récemment, une méta-analyse a été publiée en Chine sur les effets 
de l’ozonothérapie contre la COVID-19. Bien que les résultats semblent 
positifs, les auteurs remarquent que seulement 4 des 8 études ont été 
randomisées et que les échantillons étaient très petits. 

Est-ce sécuritaire ? 
La FDA rappelle que l’ozone est un gaz toxique. Son inhalation 
provoque une irritation des poumons, pouvant causer un œdème     
pulmonaire. Des effets sur le système nerveux central, le cœur et la   
vision ont également été rapportés. Même l’ISCO3 reconnait que     
l’inhalation d’ozone devrait être interdite et ajoute que l’injection      
d’ozone directement dans le sang n’est pas recommandée en raison du 
risque d’embolie. 
La méta-analyse italienne portant sur le soulagement de l’arthrose du 
genou souligne qu’aucun effet secondaire n’a été rapporté dans les 11 
études réalisées auprès d’un total de 858 patients. Cependant, dans 
un article publié en 2017, des scientifiques roumains rapportaient des 
cas d’infections sérieuses lors de l’injection d’ozone dans la colonne 
vertébrale. 
Selon les chercheurs chinois qui s’étaient intéressés en 2021 à     
l’ozonothérapie pour traiter les plaies, la toxicité de l’ozone dépendrait 
du dosage et de la voie d’administration. La FDA remarque toutefois 
à ce sujet que, pour être efficace comme désinfectant, les concen-      
trations nécessaires d’ozone doivent être supérieures à ce qu’un être 
humain ou un animal peut tolérer.

Les traitements à base d’ozone sont de plus en plus populaires, du moins auprès des naturopathes.                                    
Sont-ils vraiment efficaces et, surtout, sécuritaires ? Le Détecteur de rumeurs a fouillé ce sujet controversé.
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Thème : Sondage / 8 lettres

Réponse du mot caché : QUESTION

CÔTELETTES DE PORC GRILLÉES AU CURCUMA ET AU MIEL

PPrrooccuurreezz--vvoouuss  llee  ll iivvrree    
TTuu  ffaaiiss  ppaarrttiiee  ddee  llaa  ggaanngg

A 
Abstention 

C 
Catégorie 

Chiffre 
Choix 

Consultation 
D 

Degré 
Demande 
Données 

E 
Écart 

Échantillon 
Échelle 
Élection 
Emploi 

Enquête 
Estimation 

Étude 

F 
Formulaire 
Fréquence 

G 
Graphique 

Groupe 
I 

Indécis 
M 

Maison 
Majorité 

Média 
Ménage 
Mesure 

Méthode 
Moyenne 

N 
Nombre 

Numéro 
O 

Objectif 
Opinion 

P 
Panel 

Politique 
Population 

Pourcentage 
Public 

R 
Recherche 
Répondant 

Réponse 
Résultat 
Revenu 

S 
Satisfaction 

Scolarité 
Statistique 

Sujet 
T 

Tableau 
Taux 

Téléphone 
Temps 

Test 
Traitement 

V 
Valeur 

Voix 
Vote

RÈGLES DU JEU : 
 
Vous devez remplir toutes les cases vides en 
plaçant les chiffres  1 à 9 une seule fois par 
ligne, une seule fois par colonne et une seule 
fois par boite de 9 cases.  
Chaque boite de 9 cases est marquée d’un 
trait plus foncé. Vous avez déjà quelques 
chiffres par boite pour vous aider. Ne pas 
oublier  : vous ne devez jamais répéter les 
chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la même 
colonne et la même boite de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 833

INGRÉDIENTSINGRÉDIENTS
 

- 1 orange, le zeste râpé 
finement 

-  30 ml (2 c. à soupe) de jus 
d’orange 

-  30 ml (2 c. à soupe) d’huile 
d’olive 

-  15 ml (1 c. à soupe) de 
miel, et plus pour le       
service 

-  10 ml (2 c. à thé) de poivre 
noir moulu 

-  10  ml (2 c. à thé) de          
curcuma moulu 

-  5 ml (1 c. à thé) de sel 
-  4 côtelettes de porc avec 

os d’environ 1,5  cm         
(1/2 po) d’épaisseur 

-  1  ml (1/4 c. à thé) de         
cardamome moulue 

-  Fleur de sel, au gout

ÉTAPES DE PRÉPARATIONÉTAPES DE PRÉPARATION 
-  Dans un plat en verre,     

mélanger le zeste et le jus 
d’orange, l’huile, le miel, le 
poivre, le curcuma et le sel. 
Ajouter la viande et bien    
l’enrober de la marinade. 
Laisser reposer 10 minutes. 
Égoutter la viande et jeter la 
marinade. 

-  Préchauffer le barbecue à 
puissance moyenne-élevée. 
Huiler la grille. 

-  Griller la viande de 2 à 
3 minutes de chaque côté 
pour une cuisson rosée ou 
poursuivre jusqu’au degré 
de cuisson désiré. Laisser 
reposer 5 minutes. 

-  Arroser les côtelettes d’un 
filet de miel. Saupoudrer de 
cardamome et de fleur de 
sel. Accompagner de  
poivrons grillés, si désiré.

35 ans  
d’histoire

ééccrr ii tt   ppaarr   
LLuucciiee  PPaaqquuiinn    

AU COUT DE 25 $
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AVIS DE DÉCÈS
Nous avons le regret d’annoncer le décès de Mme Solange Rempel le 
31 juillet 2023. Elle était l’épouse de M. Henry Rempel de Mattice, la 
mère adorée de deux filles : Sharlene (Mike Chrichton) de New Glas-
gow, Nouvelle-Écosse, et Caroline (James Bekkers) de Sarnia, Ontario 
; ainsi que la fière et aimante grand-maman de trois petits-enfants : 
Isaiah, Ben et Eden Bekkers. Elle laisse également deux sœurs et un 
frère : Claire Chabot Rempel (Simon Duchesneau) de Hearst, Pauline 
Chabot d’Ottawa et Jean-Marc Chabot (Marie Boutin) de Horseshoe 

Valley, Ontario. Elle restera dans les doux souvenirs de plusieurs neveux, nièces, parents et 
ami(e)s. 
Elle fut précédée dans la mort par son père Orlando Chabot et sa mère Rollande (Poulin) Chabot. 
On se souvient de Solange comme d’une merveilleuse et aimante épouse, mère et grand-
mère. Les membres de sa famille comptaient beaucoup pour elle, et elle chérissait le temps 
passé avec eux. Une femme aux multiples talents, elle savait donner son temps non seulement 
à sa famille, mais aussi à sa communauté. Ses passe-temps étaient nombreux, tels que le tri-
cot, la lecture, la cueillette de petits fruits, le chant dans la chorale de son église, la cuisson 
et prendre des marches. Également, Solange a été préposée aux livres de comptabilité pen-
dant 32 ans et personne de soutien (PSW) pour la Croix-Rouge. 
Les funérailles auront lieu le vendredi 4 aout 2023 à 11 h en l’église St-François-Xavier de 
Mattice. 
La famille apprécierait les dons à la Fondation des maladies du cœur et de l’AVC ou la Société 

Solange (Chabot) Rempel
AVIS DE DÉCÈS

Nous avons le regret d’annoncer le décès de M. Victor Morin, à l’âge 
de 78 ans, le dimanche 30 juillet 2023 à l’Hôpital Notre-Dame de 
Hearst. Il laisse dans le deuil ses fils : Guy (Lisa Rosevear) et Paulo 
(Tammy Coulombe), tous deux de Hearst ; cinq petits-enfants : Math-
ieu, Marie-Eve, Danelle, Hugo et Kobi ; ainsi que ses frères et sœurs : 
Huguette Pominville de Hearst, Hermann Morin (Louisette) de Hearst, 
Gaëtan Morin (Diane) de Hearst, Béatrice McDonald de Timmins, 
Claude Morin (Lise) de Hearst, Jean Morin de Hearst, Christiane Weldon 

de St-Catherine, Lise Gagnon (Claude) de Hearst, Suzanne Morin-Veilleux (Richard) de 
Hearst, André Morin (Johanne) de Hearst et Jacques Morin (Lynda) de Hearst ; de même 
que plusieurs neveux et nièces. 
Il fut précédé dans la mort par son père, Calixte, et sa mère, Madelaine (née Boutin), de 
même que ses frères et sœurs : Michel, Gilles, Réal, Diane et Marie. 
Les funérailles auront lieu en la cathédrale Notre-Dame de l’Assomption le jeudi 3 aout 2023 
à 10 h 30.  
En la mémoire de Victor, la famille apprécierait les dons à la Fondation de l’Hôpital Notre-
Dame de Hearst.

Victor Morin

        ________ 
 
Nous tenons à vous remercier pour vos 
marques de sympathie lors du décès de 
notre père, Patrice Veilleux. Vos paroles réconfortantes, 
votre présence à nos côtés et vos gestes attentionnés ont 
été très appréciés. 
 
Nous voulons dire un sincère merci au personnel de l’hôpital 
et du Foyer des Pionniers pour les très bons soins ; à Cathy 
pour son professionnalisme ; à Caroline pour son expertise 
et son efficacité ; à ceux et celles qui ont fait des dons, que 
ce soit pour le Foyer des Pionniers, pour la nourriture ou 
pour des offrandes de messe. Merci au père Aimé, aux 
membres de la chorale et aux Chevaliers de Colomb. 
Merci à Diane et Francine pour les lectures, ainsi qu’à 
Lynn et Huguette pour avoir servi le repas. Enfin, merci 
aux gens qui ont été présents pour nous tous, en personne 
et en pensée. La douleur est un peu moins profonde 
lorsqu’on est bien entourés. 
 

Ses enfants : Denis, Patrice Jr, Richard Yvon et leur 
famille.

AVIS DE DÉCÈS
Nous avons le regret d’annoncer le décès de Mme Thérèse Beauchamp 
le vendredi 16 juin 2023 à l’âge de 83 ans au Foyer des Pionniers 
de Hearst. Elle laisse dans le deuil son époux Paul Beauchamp de 
Hearst, ainsi que trois enfants : René Larose (Nicole), Chantal 
Beauchamp et Marc Beauchamp (Martine) tous de Hearst. Elle était 
la fière grand-mère de Joel Larose, Mélanie-Rose Larose Boisvert 
(Éric), Alexandre Larose (Stephanie), Daniela Gagnon, Jean-Michel 
Gagnon, David Beauchamp (Jessica) et Robin Beauchamp. Elle 

laisse également cinq arrière-petits-enfants : Antoine Boisvert, Olivier Boisvert, Wyatt 
Larose, Jaxx et Frankey Gagnon ; ses sœurs et frères : Lucienne de Sudbury, Lorraine de 
Hornepayne, Marc de Hearst, Michel de Thunder Bay, Lyse de Hearst et Roger de la ré-
gion d’Ottawa ; ainsi que de nombreux beaux-frères et belles-sœurs. 
Elle fut précédée dans la mort par sa mère Rose Labbé ; son fils Daniel Beauchamp (le 
14 juillet 1973) ; deux frères : Denis et Réginald Levasseur ; ainsi que deux sœurs : Juli-
ette Lemieux et Ange-Aimé Thibodeau. 
Thérèse laisse le souvenir d’une grande dame à l’apparence toujours bien soignée, re-
connue pour ses doigts de fée. En effet, dès un très jeune âge, elle avait une réelle passion 
pour la couture, qu’elle pratiquait jour et nuit lorsqu’elle était à la maison avec ses jeunes 
enfants. 
Artiste de nature et très habile de ses mains, Thérèse a développé un intérêt particulier 
pour la céramique, le tricot et le petit point. De plus, elle savait donner à ses bouquets 
une touche spéciale afin de mettre en valeur les couleurs et la beauté de ses fleurs. 
Cuisinière hors pair, il y avait toujours de la place à sa table. Thérèse aimait accueillir 
ses proches à chaque occasion possible et elle était toujours la dernière à manger. Elle 
était très fière de son implication en tant que Fille d’Isabelle et se rendait disponible pour 
offrir ses services comme bénévole. 
Généreuse de son temps et de son amour, Thérèse, maman attentionnée et grand-mère 
dévouée, appréciait passer du temps en famille avec son conjoint (sa « vieille pilule »), 
ses enfants et petits-enfants. 
Elle laisse de beaux souvenirs dans le cœur de sa famille ainsi que de ceux et celles qui 
ont eu la chance de la connaitre et de l’aimer. 
La famille accueillera parents et amis(e)s aux Services funéraires Fournier de Hearst le 
jeudi 10 aout 2023 de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h, suivi par des funérailles en la cathé-
drale Notre-Dame de l’Assomption de Hearst à 16 h 15.   
La famille apprécierait des dons au Foyer des Pionniers de Hearst. 

Thérèse Beauchamp

LES MÉDIAS DE L’ÉPINETTE NOIRE 
 EXPRIMENT LEURS CONDOLÉANCES  

AUX FAMILLES ET AMIS DES DÉFUNTS.

Les  

vous attendent au  

    St-Pierre’s Gas & Car Wash 
Tout profit encourage  

les Médias de l’épinette noire ! 

Sincères  remerciements
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human capital
businefuture and current 

Human Resources Coordin
Permanent Full-time position
Internal/External posting

JOB SUMMARY:

The Human Resources Coordinator repo

NON EXHAUSTIVE LIST OF DUTIES & RES

Support 
preservation of 

alent acquisition consultant

orkforce & succession planning
nsures the organization's legal comp

nfluences organizational culture
uides employee performance appra
upports managers with employee d
upervises the Staff Health and Educ

KNOWLEDGE, SKILLS, EXPERIENCE REQU

Diploma in Human Resource Manage
2 to 5 years of experience in Human
Good knowledge in operating Micros
Excellent adaptability skills to various
Good communication skills in both of
Shows discretion and confidentiality.
Sense of responsibility and good pro
Ability to work under pressure and o

Please forward your résumé to fortierl@
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es est placé sous l'autorité du directeur général.
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du Microsoft Suite.

 à diverses situations de travail.
on dans les deux langues officielles.
onfidentialité.
e capacité à résoudre les problèmes.
n et à organiser le travail pour respecter les délais.

vitae à fortierl@ndh.on.ca avant 16h le 16 août, 2023

 
   

 

 

      

     

 

    

 
 

          

Coordinateur des ressourc
Poste permanent à temps plein 
Affichage interne/externe

RÉSUMÉ DU POSTE : 

Le coordinateur des ressources humaine

LISTE NON EXHAUSTIVE DES TÂCHES ET

onsultant en acquisition de tale
Soutenir les besoins actuels et fut
et la préservation du capital hum

lanification des effectifs
eille à la conformité juridique de

nfluence la culture organisationn
uide les évaluations de perform
outient les responsables dans le
upervise l de la santé et 

CONNAISSANCES, COMPÉTENCES ET EX

Diplôme en gestion des ressource
2 5 ans d expérience en ressour
Bonne connaissance des logiciels
Excellente capacité d'adaptation 
Bonne capacité de communicatio
Fait preuve de discrétion et de co
Sens des responsabilités et bonne
Capacité à travailler sous pression

Veuillez faire parvenir votre curriculum v
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T 705-362-4291 | F 705-372-2923

1405 rue Edward Street | S.P./P.B. 800
Hearst, ON P0L 1N0 

APPEL DE CANDIDATURES 
POUR DIRECTEURS-TRICES AUX CONSEILS 

D’ADMINISTRATION SUIVANTS :

La Ville de Hearst est à la recherche de candidat-e-s du public pour siéger 
aux conseils d’administration ci-haut mentionnés. Composés de      mem-
bres du conseil municipal et du public, ces conseils d’administration ont 
comme mandat, entre autres :  

- d’établir les objectifs et priorités de la corporation ; 
- de veiller aux responsabilités légales et à la santé financière de 
   la corporation.  

Les personnes intéressées sont priées de soumettre leur nom à l’attention 
de Janine Lecours, greffier municipal, au plus tard le lundi 14 aout 2023 
à 15 h.  
Janine Lecours, greffier 
Corporation de la Ville de Hearst 
925, rue Alexandra, S.P. 5000 
Hearst, Ontario   P0L 1N0 
705-362-4341 (1001)  
jlecours@hearst.ca 

CORPORATION DE LA VILLE DE HEARST 

Corporation Hearst Connect, 
Corporation de distribution électrique de Hearst,  

et 
Corporation de services et vente d’énergie de Hearst 

(sièges avec rémunération)

Les filiales indépendantes et les sociétés affiliées de  
National Express LLC sont des employeurs qui souscrivent  
au principe de l’égalité d’accès à l’emploi (EEO).  
Les termes et conditions sont susceptibles d’être modifiés.

We’re Hiring Bus Drivers  
and Charter Drivers

Nous sommes à la recherche de conducteurs 
d’autobus scolaires et nolisés

Le leur et le vôtre.

Tout tourne autour du

parcours.

Hearst et Kapuskasing, ON  
Découvrez une carrière qui vous offre quelque chose de nouveau chaque 
jour — un sens du but pour vous et une valeur pour votre communauté. 
Chez Stock Transportation, notre travail consiste à amener les élèves  
à l’école en toute sécurité, à temps et prêts à apprendre.

-    Prime de formation 1000 $ 
-    Aucune expérience nécessaire —           

la formation est fournie ! 
-    Amenez vos enfants au travail ! 
-    Salaires compétitifs 

-    Postes à temps partiel du matin et de 
l’après-midi 

-    Horaire de l’année scolaire avec congé 
d’été ! 

-    Pas de fin de semaine !

Profitez de l’équilibre entre le travail et la vie personnelle, de           
l’avancement professionnel et des avantages sociaux :

SCANNEZ POUR POSTULER

Rejoignez notre équipe et faites votre parcours professionnel avec nous ! 

jobatstock.ca 
Appelez 705 672-3341
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GUY MORIN

ÉÉMMIISSSSIIOONN  SSPPÉÉCCIIAALLEE

CCee  ddiimmaanncchhee    
ddee  1155  hh  àà  1166  hh  

AAuu  ppaavviilllloonn  EEssppaaccee  HHeeaarrsstt

LE FANATIQUE

Ne manquez pas le podcast du FANATIQUE          
avec Guy Morin et Paul Dubé dans le cadre 

des festivités du 100e de Hearst

ET EN DIRECT !

PAUL DUBÉ

NOUS AVONS 
PLUSIEURS  

ARTICLES SUR 
NOTRE SITE WEB 

QUI NE  
PARAISSENT PAS 

DANS LE JOURNAL 
LE NORD DE LA  

SEMAINE. 
ALLEZ VOIR 

RÉGULIÈREMENT 
CE QU’IL Y A DE  

NOUVEAU : 
LEJOURNALLENORD.COM

Division A B C D

Total 
brut

Marc Alain 
Bégin 

37

Pierre 
Thomas 

39

Réjean 
Gratton 

41

Denis 
Fortier 

40

Total  
net

Claude 
Lodin 

34

Denis 
Lanoix 

32

Daniel 
Lapierre 

32

Daniel 
Ouellette 

29

Plus près du drapeau # 1 Miguel Couture
Plus court drive # 3 Yannick Pouliot
Plus long drive # 4 Claude Lodin

Plus près du drapeau # 5 Nicholas Dubé
Plus près de la corde # 6 Eric Buteau
Plus près du cerceau # 7 Gabriel Koscielniak

Plus long coup sur le vert # 8 J-F Sylvestre
Plus près du drapeau 2e frappé # 9 Réjean Gratton

Plus près du drapeau # 1 Diane Vienneau
Plus près de la corde # 6 Line Levasseur

Plus long coup sur le vert # 7 Rosanne Gratton
Plus long drive # 9 Shelley Poulin Lacroix
Plus haut pointage Agathe Côté

Prix sur le terrain Prix sur le terrain

Date : 26 juillet - Soirée des hommes - 84 participants

Gagnants des divisions

Date : 27 juillet - Soirée des dames - 21 participantes

Gagnantes des divisions

DDiivviissiioonn AA BB CC

Total 
 brut

Diane 
Vienneau 

44

Marie-Line 
Lacroix 

47

Huguette 
Rodrigue 

53

Total  
net

Diane 
Hardy 

34

Alison 
Gratton 

33

Shelley 
Poulin Lacroix 

35

RRééssuullttaattss  ddeess  ssooiirrééeess  TToouurrnnooii  ddee  GGoollff

925 rue Alexandra -  Sac postal 5000 
Hearst, ON – P0L 1N0 

Tél. : 705 372-2815, Fax : 705 362-5902 
www.hearstpower.com

AVIS D’INTERRUPTION DE SERVICE
DATE : SAMEDI 12 AOUT 2023  
DURÉE : 8 HEURES - DE 7H À 15H  
RÉGIONS AFFECTÉES :    TOUS LES CLIENTS  

CETTE INTERRUPTION EST SOLLICITÉE PAR HYDRO ONE AFIN 
D’EFFECTUER DE LA MAINTENANCE SUR SON SYSTÈME DE 
TRANSMISSION D’ÉLECTRICITÉ 

RAISON :

Nous nous excusons pour tout inconvénient que cette interruption pourrait causer.

DATE : SATURDAY AUGUST 12TH 2023  
DURATION : 8 HOURS - FROM 7:00 A.M. TO 3:00 P.M.  
AFFECTED AREAS :    ALL CUSTOMERS  

THE POWER INTERRUPTION IS REQUESTED BY HYDRO ONE      
IN ORDER TO SAFELY PERFORM MAINTENANCE ON THEIR 
ELECTRICITY TRANSMISSION SYSTEM 

NOTICE OF POWER INTERRUPTION

We apologize for any inconvenience this power outage may cause

REASON :
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Brian’s Independant  |  1521 route 11 Ouest  |  705 362-1168

Amusez-vous et créez de beaux souvenirs !

* Fermé le lundi 7 aout pour le congé civique

NOS HEURES D’OUVERTURE :   
Lundi au vendredi : 8 h à 20 h 
Samedi et dimanche : 8 h à 18 h 

Bon 100e à toutes et à tous !!


